
 

   

DEPARTEMENT DU TARN                        2015-04 

   Mairie de VAOUR 

 

 

DELIBERATIONS  du  
CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 2 avril 2015  

 

 

Nombre de Conseillers      Date de la convocation : 27 mars 2015 

 en exercice :  11     Date d’affichage : 27 mars 2015 

 Présents :        8 

 Votants :         8 

 

 

 Le Conseil Municipal se réunit, en ce jour, sous la responsabilité de Monsieur Le Maire, Pascal 

SORIN. 

 

 Présents : GREZES Catherine, HOLDERLÉ Bernard, KENKEL Margaretha, LE HOUEZEC 

Cécile, RAMOS Nicolas, RILEY Douglas, VASSEUR Marielle. 

 Absents : BENZIDANE Djamila, CHAUVIN Alain, STRAUCH Léonore 

 Secrétaire : BENZIDANE Djamila 

 

  

 

Ordre du Jour : 
 

 Vote des Budgets 2015 (Budget général, Eau, Transport, CCAS) 

 Questions diverses  

 

 

 

I – DELIBERATIONS 

D-2015-09 : Vote des taux d’imposition taxes directes locales 2015 

 

Cette délibération annule et remplace celle du 12 mars 2015, validée par la préfecture le 13 mars 2015 

 

 Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, décide (0 

voix contre, 0 abstentions, 8 voix pour), d’augmenter les taxes directes locales comme indiqué ci-

dessous, pour un produit fiscal global attendu budgétairement de 58 004 €. 
 

 Bases d’imposition 

2015 

Taux d’imposition 

2015 

Produit voté par 

L’assemblée 

 

Taxe d’habitation 

 

237 900 

 

13.51 

 

32 140 

 

Taxe foncière (bâti) 

 

174 500 

 

11.65 

 

20 329 

 

Taxe foncière  (non bâti) 

   

11 700 

 

47.31 

    

  5 535 

TOTAL 

 

  58 004 



 

 

D-2015-10  OBJET : Vote du budget communal 2015  

 Monsieur le Maire présente à l’assemblée, le budget primitif de l’année 2015  dont les dépenses 

et les recettes en section de fonctionnement et en section d’investissement s’équilibrent de la façon 

suivante :   

 Section de Fonctionnement : 383 775 € 

 Section d’Investissement :     172 025 € 

                    Total :                 555 800 € 

 Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et délibéré, à 

l’unanimité des membres présents : APPROUVE le budget primitif du budget de la commune pour 

l’année 2015. 

 

D-2015-11 Objet : Vote du budget Service de l’Eau 2015  

 Monsieur le Maire présente à l’assemblée, le budget primitif du service de l’eau de l’année 2015  

dont les dépenses et les recettes en section de fonctionnement et en section d’investissement 

s’équilibrent de la façon suivante :   

 Section de Fonctionnement :  84 280 € 

 Section d’Investissement :    118 910 € 

                    Total :                203 190 € 

 Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et délibéré, à 

l’unanimité des membres présents : APPROUVE le budget primitif du budget du service de l’Eau pour 

l’année 2015. 

 

D-2015-12  OBJET : Vote du budget Régie des Transports 2015  

 Monsieur le Maire présente à l’assemblée, le budget primitif de la régie des transports de l’année 

2015  dont les dépenses et les recettes en section de fonctionnement et en section d’investissement 

s’équilibrent de la façon suivante :   

 Section de Fonctionnement : 52 957.29 € 

 Section d’Investissement :     22 056.00 € 

                    Total :                75 013.29 € 

 Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et délibéré, à 

l’unanimité des membres présents : APPROUVE le budget primitif du budget de la régie des transports 

pour l’année 2015. 

 

D-2015-13  OBJET : Vote du budget CCAS 2015 

 Monsieur le Maire présente à l’assemblée, le budget primitif du CCAS de l’année 2015  dont les 

dépenses et les recettes en section de fonctionnement et en section d’investissement s’équilibrent de la 

façon suivante :   

 Section de Fonctionnement : 1 210.00 € 

 Section d’Investissement :           0.00 € 

                    Total :                1 210.00 € 

 Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et délibéré, à 

l’unanimité des membres présents : APPROUVE le budget primitif du budget du CCAS pour l’année 

2015. 

 

II – INFORMATIONS GENERALES 

 

Budget communal : 

En ce qui concerne le programme vestiaires du football, les subventions ne sont toujours pas versées. 



 

Cité du lac : une somme de 5 000 € a été prévue pour les travaux de réfection des toitures. 

Salle des fêtes : 30 000 € ont été budgétisés pour la réhabilitation de la cuisine et des extérieurs. 

L’Agence Postale : La poste est prêt à verser une somme pouvant aller jusqu’à 15 000 € pour 

l’aménagement des locaux de la mairie pour recevoir l’agence postale (ainsi qu’une aide de 20 000 € 

subventionnée à 50 %) 

Ancienne Gendarmerie : A ce jour nous n’avons pas de nouvelles du Conseil Général, quant au prix de 

vente du bâtiment. 

 

Budget de l’eau : 

Les travaux prévus pour raccorder les habitations de « Magné » et « Le Roudou » vont débuter 

rapidement, même si nous de sommes pas certains d’être subventionné par l’Agence de l’Eau. 

Assainissement : des travaux sont à prévoir pour équiper certaines maisons (à côté de l’épicerie) avec 

des pompes de relevage et un raccordement à l’égout. 

 

III - QUESTIONS DIVERSES 

 

Barbara ANDRIEU (L’épice rie) demande dans un courrier recommandé, les raisons pour lesquelles elle 

n’est pas associée au projet social de l’ancienne gendarmerie. Elle souhaite aussi revenir sur le prix de 

son loyer, en contrepartie, la commune reprendrait l’appartement et le fournil dont elle n’a pas usage. 

 

Nouveau règlement du cimetière : un exemplaire a été envoyé à tous les membres du conseil municipal 

afin de l’étudier et le valider ultérieurement. 

 

L’association « Tant qu’il y aura des bouilles » souhaite organiser une manifestation sur notre commune 

le 25 avril. Le conseil municipal à l’unanimité vote contre du fait que le projet reste flou et qu’il y ait 

une trop courte période pour l’organisation. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h45. 

 

         

  

        Fait à Vaour, le 7 avril 2015 

                                                                     

 

          Le Maire 

                                                                       

          Pascal SORIN 

 

 

 

 

Suivent les signatures 

 

 
BENZIDANE Djamila     GREZES Catherine   HOLDERLÉ Bernard                    KENKEL Margaretha            

 

 

 

 

RAMOS Nicolas                     RILEY Douglas                          STRAUCH Léonore                      VASSEUR Marielle 

 

                                

 

                   

 

 



 

             

             

                     

             

             

             

            

 

 

 

      


